
ANNOT - Commune
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE

Préparation de la séance du 19 février 2024 à 
Salle du Conseil 

 (ANNOT)

Ordre du jour
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 19 FEVRIER 2024 A 18H

• Approbation du compte-rendu du 18 décembre 2023,
• Hébergement dans les logements communaux,
• Demande de subvention pour l'achat du local commercial situé sur la parcelle F 247,
• Demande de subvention pour la maitrise d'œuvre du projet de réhabilitation des chalets Pré

Martin,
• Demande d'intention Périmètre Délimité des Abords,
• Ouverture des postes saisonniers,
• Renonciation à l’acquisition de la parcelle cadastrée section F n° 506 (emplacement réservé n° 2

du PLU),
• Subventions aux associations,
• Modification du tableau des effectifs (annule et remplace la délibération 2023-085),
• Protection sociale complémentaire,
• Modification des tarifs "Annot à Bloc",
• Autorisation d'engagement de25% des dépenses d'investissement budget général et budget

Pompes Funèbres,

• Questions orales
• Informations diverses

Affaires qui seront soumises à délibération :

HEBERGEMENT DANS LES LOGEMENTS COMMUNAUX
Afin de faciliter l'hébergement des personnes assurant un service public dans notre commune
touristique, la commune d'Annot peut héberger dans les logements lui appartenant, toute personne
disposant d'un contrat de travail pour assurer un service public, moyennant une minoration qui ne pourra
excéder 50% du loyer moyen pratiqué dans la commune.

Le bail signé avec le locataire mentionnera expressément que cette minoration est liée à l'emploi de
l’agent excluant donc toute possibilité de sous-location.

Les charges et obligations d’assurance sont à la charge du locataire.

Le logement devra être libéré dans un délai d'un mois après la fin de l'exercice de l'emploi bénéficiant à
cet avantage.

La présente délibération est applicable le premier jour du mois qui suit son approbation par le conseil
municipal. 



Il est proposé au conseil municipal d' :

-     Autoriser le maire à signer les baux dans les conditions définies ci-dessus.

DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ACQUISITION DU LOCAL COMMERCIAL SITUE SUR
LA PARCELLE F 247
Vu l’avis des Domaines en date du 30 mars 2022,
Vu la prorogation de l'avis domanial en date du 14 février 2024,
Vu le dispositif de financement « Nos Communes d’Abord »,
Considérant que la politique de revitalisation des commerces est une priorité de la commune,
Considérant la nécessité de développer et maitriser le foncier disponible au profit d’un développement
économique et d’une reprise d’un commerce de proximité multi-service ,

Madame le Maire propose de solliciter le dispositif de la Région « Nos communes d’Abord » pour le
dossier subventionné à 50% plafonné à 200.000 € dans l'optique d'acquérir le local commercial situé sur
la parcelle F 247, place du Révelin.

Le plan de financement serait le suivant :

Montant de l'acquisition : 106.000 €
Ma Région Sud (Mes communes d’Abord) 50% plafonné à 200.000 € : 53.000 €
Autofinancement 50 % : 53.000 €

Il est proposé au conseil municipal :
- d'autoriser le maire à demander la subvention auprès du Conseil Régional dans les conditions
définies ci-dessus.
- d'autoriser le maire à signer tous les documents ci référent.

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MAITRISE D'OEUVRE DU PROJET DE
REHABILITATION DES CHALETS DU PRE MARTIN
Vu le dispositif de financement « Nos Communes d’Abord", 
Vu le bail conclut avec la société MCFD,

Suite à la visite d'un architecte sur place le 24 janvier 2024, ce dernier nous a fourni un devis
d'honoraire sur la maitrise d'œuvre du projet de réhabilitation des chalets du Pré Martin

La commune a la possibilité de solliciter le dispositif de la Région « Nos communes d’Abord » pour ce



dossier subventionné à 70% plafonné à 15.000 €.

Le plan de financement est le suivant :

Montant de l’opération : 18 090 € HT

Ma Région Sud (Mes communes d’Abord) 70% plafonné à 15.000 € : 12.663 € HT
Autofinancement : 5 427 € HT

Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'autoriser le maire à demander la subvention auprès du Conseil Régional dans les conditions définies
ci-dessus.
- d'autoriser le maire à signer tous les documents ci référent.

SOLLICITATION DU PRESIDENT DE LA CCAPV DE MODIFIER LE PERIMETRE DELIMITE
DES ABORDS
Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine,
Vu le dispositif de mise en place des PDA codifié dans le code du patrimoine (articles L.621- 30 à L.621-32 et
R.621-96 à R.621-96-17),
Vu la circulaire du 6 août 2004 relative à la mise en œuvre des périmètres de protection modifiés, Vu le Code
de l'Urbanisme,
Vu le Code de l'Environnement, relatif au champ d'application et objet de l'enquête publique, notamment les
articles L.123-1 et suivants, et les articles R.123-1 et suivants,
Vu la réunion de la commission locale SPR en date du 7 décembre 2023,
Considérant l’élaboration à venir du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
Considérant que le Périmètre Délimité des Abords tel que proposé lors de la réunion de la commission locale
SPR sera plus adapté à la réalité du terrain ainsi qu'aux enjeux patrimoniaux et paysagers des abords des
monuments historiques concernés, que l'actuel rayon de protection de 500 mètres,
La commune d’Annot compte sur son territoire un monument historique faisant l’objet d’un classement : la
Croix Romane.

Lors de la réunion de la commission locale SPR en date du 7 décembre 2024, il a été proposé de mettre en
place de nouvelles délimitations de périmètres de protection des monuments historiques, en remplacement
du périmètre systématique de 500 mètres.

Pour rappel, depuis la loi du 25 février 1943, qui complète celle du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques, les abords des monuments historiques ont été institués. Ces périmètres sont définis en traçant
un cercle de rayon de 500 mètres autour des monuments historiques. Ils ne prennent pas en compte les
éléments préexistants constitutifs du paysage, le découpage parcellaire, ni la réalité topographique des lieux.
En 2000 et 2005, le Ministère de la culture a modifié la loi de manière à pouvoir substituer ces « rayons de 500
mètres » des périmètres adaptés prenant en compte la réalité de découpage administratif du territoire et les
enjeux patrimoniaux de l’environnement du monument.

L'intérêt de ce nouveau Périmètre Délimité des Abords (PDA) est de le faire coïncider avec le périmètre des
sites patrimoniaux remarquables (SPR) en supprimant la partie droite de la Vaïre.

A l’issue de la mise en place de ce périmètre, l'Architecte des Bâtiments de France n'intervient plus dans la
partie exclue des périmètres délimités (une consultation à titre de conseil étant toujours possible hors
périmètres).



Il est proposé au Conseil Municipal :

- De saisir le Président de la Communauté de Commune Alpes Provence Verdon afin de commencer la
démarche de réalisation d’un nouveau périmètre délimité des abords.

La présente délibération sera transmise au Président de la Communauté de Commune.

OUVERTURE D'UN POSTE SAISONNIER
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
et notamment l'article 3 - 1° et 2°,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non
titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Le maire propose, en prévision de la prochaine saison estivale, d’ouvrir le poste de saisonnier suivant :

- Un poste d’E.T.A.P.S. saisonnier (Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives) en application de
l’article 3 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984, pour la piscine avec les modalités suivantes : 1 emploi à temps
complet pour exercer les fonctions de Maitre nageur sauveteur au grade d’E.T.A.P.S, cet agent devra être
titulaire d’un B.E.E.S.A.N.
Le poste sera ouvert du 1er juillet au 06 septembre 2024.
La rémunération s’effectuera par référence aux grilles indiciaires des Éducateurs des A.P.S. et pourra varier
selon les diplômes et l’expérience professionnelle du candidat retenu.

Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'autoriser le Maire à lancer le recrutement du poste saisonnier aux conditions et modalités décrites
ci-dessus.
- de prévoir les crédits nécessaires au budget 2024 de la commune.

RENONCIATION A L’ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION F N° 506
(EMPLACEMENT RESERVE N° 2 DU PLU)
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que lors de l’adoption du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
en février 2020, il a été décidé d’instaurer un emplacement réservé au bénéfice de la Commune en vue
de la création d’un équipement d’intérêt collectif en lien avec le collège (superficie approximative :
2 980 m²) sur la parcelle cadastrée section F n° 506. Cet emplacement réservé (ER) porte le numéro 2
aux règlements graphiques et écrits du PLU.

            La prévision de création de l’équipement sus-cité ne répond plus aux attentes en termes
d’aménagement de l’espace ; la commune ayant trouvé un autre terrain d’assiette pour ce projet en
adéquation avec les besoins générés par cet équipement futur.

            Il revient donc au Conseil Municipal, car la commune est bénéficiaire de l’Emplacement Réservé,
de se prononcer sur la suite à donner sur cet emplacement réservé qui gèle la constructibilité sur cette



parcelle.

            Compte tenu de l’absence d’intérêt public de création d’un futur équipement sur ce terrain ;
seule la renonciation à acquérir l’emplacement réservé prévaut et ne produit d’effet qu’à l’égard du
propriétaire de la parcelle.

            Il n’entraîne toutefois pas la suppression automatique de la servitude qu’est l’Emplacement
réservé dans le PLU. Pour ce faire, il conviendra que la CCAPV, compétente en matière de documents
d’urbanisme, le supprime par voie de modification ou d’élaboration d’un nouveau document, dans un
délai qu’elle reste libre de définir.

Il est proposé au conseil municipal de :

-      Renoncer à acquérir la parcelle concernée par l’emplacement réservé n° 2 entériné dans le PLU
de la commune d’Annot ;

-       Prendre acte que la renonciation à acquérir emporte suppression   définitive dudit
emplacement réservé ;

-       Décider, en conséquence, la mise à jour des documents graphiques et écrit du règlement du
Plan Local d’Urbanisme lors d’une prochaine évolution dans un délai que la CCAPV, compétente en
matière d’élaboration de documents d’urbanisme, reste libre de définir.

La présente délibération sera transmise au président de la CCAPV.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Considérant que la commission « Associations et animations" s’est réunie le 14 février dernier.

 Considérant que la commission après étude des différents dossiers, s’est prononcée à l’unanimité,
favorablement aux subventions suivantes:

Comité des fêtes 5 000 €

Jardin potagers 350 €

FC Vallées 1 000 €

Foyer Socio Educatif du Collège 500 €

Club des 4 saisons 500 €

ASPAR 600 €

Annot Rando 800 €

Le Maire soumet ainsi au vote du Conseil la possibilité d’allouer pour 2024, les subventions suivantes :

Comité des fêtes 5 000 €

Jardin potagers 350 €

FC Vallées 1 000 €

Foyer Socio Educatif du Collège 500 €



Club des 4 saisons 500 €

ASPAR 600 €

Annot Rando 800 €

Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'attribuer les subventions pour l'année 2024 telles que définies ci-dessus.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Annule et remplace la délibération 2023/085 du 18 décembre 2023

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
de modifier le tableau des effectifs, suite au départ d’un agent du service administratif,
Vu la délibération n°2023-085 en date du 18 décembre 2023,
Vu l'avis du Comité Social Technique en date du 1er février 2024.

Les modifications à apporter au tableau des effectifs sont les suivantes :
- la suppression d’un poste d’adjoint administratif territorial principal 1ère classe à temps complet,
- la création d’un poste d’adjoint administratif territorial à temps non complet 17h30,

Il est proposé au Conseil Municipal :
- de supprimer un poste d’adjoint administratif territorial principal 1ère classe à temps complet,
- de créer un poste d’adjoint administratif territorial à temps non complet 17h30,

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE
Vu l'ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique,
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et leurs établissements publics à leur financement,
Vu l'article 4 du décret n°2011-1474,
Nous avons reçu le 18 janvier dernier, un courrier de Monsieur Jacques DEPIEDS, Président du Centre de
Gestion (CDG), accompagné d'une lettre d'intention.
Ce courrier rappelle, d'une part, les nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire
(PSC) et notamment l'obligation qui incombe à la commune de verser, à compter du 1er janvier 2025, une
participation financière de 7 € minimum à vos agents bénéficiaires d'un contrat en prévoyance (maintien de
salaire en cas d'incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès).

La commune avait mis en place  au 1er janvier 2020 la participation financière à la prévoyance des agents à
hauteur de 6 €/mois pour un contrat individuelle d'assurance.



Aujourd’hui, une proposition complémentaire est faite à la commune : il est possible d’opter pour un contrat
collectif d'assurance souscrit par le CDG, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence gérée par le CDG, et
auquel la commune adhérerez dans le cadre d'une convention.

Quel que soit notre choix, nous devrons saisir le Comité Social Technique auprès duquel nous sommes
rattachés pour recueillir un avis concernant le mode de contractualisation et la participation que nous
souhaiterez mettre en place à compter du 1er janvier 2025.

Ce courrier nous informe, d'autre part, du lancement de la procédure d'appel à concurrence opéré par le CDG
en vue de vous proposer un contrat collectif d'assurance en prévoyance pour un effet au 1er janvier 2025.

Il est proposé au conseil municipal :
- de s'associer à cette procédure.

La présente délibération sera transmise au Président du CDG 04.

MODIFICATION D'UN TARIF DE LA REGIE ANIMATION POUR ANNOT A BLOC
Vu la délibération 2021-010 en date du 08 février 2021,

Pour sa onzième édition, Annot à Bloc aura lieu cette année les 01 et 02 juin 2024.

Nous proposons pour la manifestation  "Annot à Bloc" la modification du tarif adulte pour les inscriptions sur
place, applicables à partir de l'édition 2024:

• Inscriptions en prévente :

◦ Tarif adulte : 10 €

◦ Tarif enfant (jusqu’à 11 ans) : 2€

• Inscription sur place :

◦ Tarif adulte : 15€

◦ Inscription club : 10€

◦ Tarif enfant (jusqu’à 11 ans) : 2€

Il est proposé au conseil municipal:
• D'approuver la modification du tarif de la régie animation pour "Annot à Bloc " tel que défini

ci-dessus.



AUTORISATION D'ENGAGEMENT DES 25% DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT :
BUDGET GENERAL ET BUDGET POMPES FUNEBRES

Annule et remplace la délibération n°2023-071 du 13 novembre 2023

Vu l'article de la loi n°88-13 du 05 janvier 1988 concernant l'amélioration de la décentralisation qui permet aux
communes, sur autorisation du Conseil Municipal, d'engager, de liquider et de mandater les dépenses
d'investissement avant le vote du budget primitif 2024, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget
de l'exercice précédent, non comprise les dépenses afférentes au remboursement de la dette,
 Vu l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les dépenses d'investissement du budget primitif et des décisions modificatives 2023, (non compris le
chapitre 16),
Considérant que la délibération prise le 18 novembre 2023 ne tient pas compte des deux virements de crédits
faits après cette date,

BUDGET GENERAL

Chapitres Prévu BP 2023 25%

Immobilisations
corporelles

2111 40 000,00 € 10 000,00 €

2115 26 000,00 € 6 500,00 €
21318 11 280,00 € 2 820,00 €
21578 21 500,00 € 5 375,00 €
2158 19 000,00 € 4 750,00 €

21831 1 813,20 € 453,30 €
21838 20 997,89 € 5 249,47 €
21848 13 000,00 € 3 250,00 €

215731 57 000,00 € 14 250,00 €
215738 2 000,00 € 500,00 €

2188 7 858,00 € 1 964,50 €
21531 125 905,40 € 31 476,35 €
21532 20 520,00 € 5 130,00 €

Immobilisations
incorporelles

2031 68 423,00 € 17 105,75 €

2051 4 000,00 € 1 000,00 €
Subventions
équipements versées

20422 8 000,00 € 2 000,00 €

204182 23 000,00 € 5 750,00 €
2041512 14 619,50 € 3 654,87 €

Non individualisé
2315

2315 187 116,72 € 46 779,18 €

Rénovation piscine
147

2031 30 732,00 € 7 683,00 €

Chapelle de
Vérimande 148

2313 260 000,00 € 65 000,00 €

2316 53 956,00 € 13 489,00 €
Numérotation des rues
149

2152 40 019,28 € 10 004,82 €



Compteurs d’eau 2031 49 000,00 € 12 250,00 €

151 2158 8 000,00 € 2 000,00 €
TOTAL 1 113 740,99 € 278 435,25 €

BUDGET POMPES FUNEBRES

Il proposé au conseil municipal :
- d'autoriser le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget
primitif 2024, à hauteur de 25 % des prévisions budgétaires 2023, sur les budgets général et des pompes
funèbres.
- Les crédits correspondants seront inscrit s au budget 2024 lors de son adoption.


